
 
 

Technicien en électronique 
 

Qu’est-ce qu’un technicien en électronique? 
Le technicien en électronique effectue des tâches techniques liées à l’installation, à l’entretien, au 
dépannage et à la programmation d’équipements en vue d’assurer le bon fonctionnement des 
systèmes électroniques à bord des navires de la Garde côtière et des centres de communication 
terrestre (SCTM). Le technologue a également le mandat d’effectuer des inspections radio sur 
des navires commerciaux et gouvernementaux. 
 
Quel cheminement scolaire dois-je suivre? 

• Un diplôme d’études secondaires et avoir terminé un programme de formation 
acceptable en technologie de l’électronique, préférablement un diplôme d’études 
collégiales (DEC) en technologie de l’électronique.   

• Il est également possible de posséder un agencement acceptable d’études, de 
formations et d’expériences approuvé par l’employeur et  la Commission de la fonction 
publique. 

 
Où puis-je étudier? 

• Les établissements collégiaux offrant une technique en technologie de l’électroniqu e ou 
l’équivalent. 

 
Quelles sont mes possibilités de carrière?  

• La Garde côtière canadienne offre un programme de perfectionnement des technologues 
de l’électronique de la marine (PELM) dont l’objectif est de recruter et de former des 
technologues   

• Technicien dans les départements d’ingénierie 
• Divers postes dans la Fonction publique fédérale 

 
Quels qualités et intérêts sont essentiels? 

• Aimer le travail d’équipe et la coopération 
• Aimer travailler physiquement et manipuler des instruments 
• Aimer comprendre les phénomènes et résoudre des situations problématiques  
• Avoir du leadership et de l’initiative  
 

Revenu annuel moyen : 38 000$ à 67 000$ 
Le salaire évolue selon l’expérience et le temps travaillé. 
 
Pour en savoir plus 
La formation professionnelle et technique au Québec : www.inforout efpt.org 
Garde côtière canadienne, Région du Québec : www.marinfo.gc.ca 
Garde côtière canadienne, site national : www.ccg-gcc.gc.ca (Voir la section « possibilités 
d’emploi » pour de l’information sur le PELM) 
 
 

 


